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GRAND

RÉGULATION Substituer au marché
illégal un marché légal de la marijuana
c'est la méthode radicale que prône
notamment Olivier Guéniat, chef
de la police judiciaire de Neuchâtel et
membre de la commission fédérale liée
aux addictions Un modèle libéral qu'a
adopté l'Oregon en 2014, à l'image de
ce dispensaire de marijuana à Portland.

NGLE

RÉGULATION Substituer au marché
illégal un marché légal de la marijuana:
c'est la méthode radicale que prône
notamment Olivier Guéniat, chef
de la police judiciaire de Neuchâtel et
membre de la commission fédérale liée
aux addictions. Un modèle libéral qu'a
adopté l'Oregon en 2014, à l'image de
ce dispensaire de marijuana à Portland.
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ÉGA USER,
RÉGULER,

QUELLES SONT
LES SOLUTIONS?

Enquête. Les analyses des eaux usées révèlent les chiffres
de la consommation de chanvre en Suisse. Les villes veulent réguler
cette substance, mais leur élan pourrait s'arrêter net au Parlement.

Après le refus de 2008 de légaliser, les Suisses seront peut-être
amenés à voter de nouveau. Le débat s'annonce vif.

Il transcende les logiques partisanes.
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3,1 kg
La quantité de cannabis consommée

quotidiennement à Lausanne,
selon les estimations basées sur l'analyse

des eaux usées.

De 40
à 60 tonnes

La quantité de marijuana consommée
en Suisse chaque année.

De400
à 600

millions de francs
L'estimation du marché noir du cannabis

en Suisse par année.

tonnes
La quantité de cannabis ou de produits

dérivés saisis en 2015 en Suisse.

30%
La proportion de Suisses qui disent avoir
déjà fumé de l'herbe au cours de leur vie.

4
Le nombre de villes (Genève, Zurich,

Bâle et Berne) ayant annoncé vouloir créer
des projets pilotes de régulation

du cannabis.

63%
La proportion de la population qui rejetait

l'initiative pour la dépénalisation
du chanvre en 2008.

120 millions
Le revenu des taxes générées

par la vente de cannabis au Colorado
pour 2015-2016.

500
.600

L'estimation du nombre de clubs
de consommateurs de cannabis

en Espagne.

CÉLINE ZÜND

I1 est 18 heures au jardin Doret, à
Vevey. Le soleil de mai efface les
dernières traces d'un week-end de
pluie. Des jeunes dansent, jouent
au ping-pong ou se prélassent face
au lac. Aux effluves de barbecue

se mêle une odeur douceâtre de mari-
juana. «Les flics!» crie une voix. Deux
policiers en uniforme passent, s'arrêtent,
échangent quelques mots avec les ado-
lescents, avant de reprendre leur ronde.

Une fois les agents disparus, le joint
réapparaît. «On joue au chat et à la sou-
ris», dit Nico*, un grand sourire fendant
son visage. Le gymnasien de 18 ans fume
du cannabis depuis l'âge de 14 ans, sou-
vent. Il n'a jamais été dénoncé, ni amendé.
Son ami Val* ne peut pas en dire autant.
Il a été convoqué à trois reprises devant
le Tribunal des mineurs pour consom-
mation ou possession de cannabis. Son
dernier passage devant la justice lui a
valu quelques jours de travaux d'intérêt
général. Pas de quoi le convaincre de
renoncer pour autant à son habitude:
«S'ils pouvaient cesser de poursuivre des
gens qui n'ont rien fait de mal!» s' énerve-
t-il en tirant sur un joint.

Quand on a 18 ans à Vevey, fumer
du cannabis au parc Doret paraît aussi
banal que le retour du printemps après
l'hiver. C'est tout le paradoxe: interdit,
le cannabis est, après l'alcool et la ciga-
rette, la substance la plus répandue en
Suisse. Obtenir un gramme d'herbe dans
la rue est un jeu d'enfant. Sans compter
que pour de nombreux fumeurs, ce n'est
pas nécessaire: «On a nos contacts, des
copains qui font pousser des plantes chez
eux et qui nous en vendent. Celui qui veut

fumer fume. T'as déjà eu de la peine à
trouver quelque chose, toi?» demande
Nico à son ami. «Jamais. Au gymnase,
il y en a partout, il suffit de demander»,
répond Val.

70 à 170 kg consommés
chaque jour en Suisse
Un tiers des Suisses ont déjà goûté à la
fleur interdite au cours de leur vie,
quelque 500 000 en ont fumé au moins
une fois en 2014, d'après les sondages
du Monitorage suisse des addictions.
Des chercheurs de l'Ecole des sciences
criminelles de l'Université de Lausanne
ont voulu connaître de manière plus

nette la consommation de marijuana
des Suisses. Ils ont fait parler les égouts.
Les scientifiques ont traqué dans les
eaux usées de la capitale vaudoise des
molécules révélant la prévalence de
THC: comme un vaste dépistage d'urine,
à l'échelle d'une ville.

Les conclusions de leur enquête
révèlent que 3,1 kg de cannabis sont
consommés chaque jour dans la métropole
lausannoise - un bassin de zzo 000 habi-
tants. En extrapolant ce chiffre à l'échelle
nationale, on peut estimer qu'entre 7o et
170 kg d'herbe sont absorbés quotidien-
nement, soit quelque 4o à 6o tonnes par
année. Le chiffre permet de revoir à la
hausse le nombre de consommateurs
de cannabis: au lieu des 6,7% débus-
qués par les sondages, il tourne plutôt
autour de 10 %.

«Le gramme de cannabis étant vendu
en moyenne francs dans la rue, on en
déduit que le marché noir pèse entre 400
et 600 millions de francs par an», souligne
Pierre Esseiva, professeur responsable de
cette recherche. Une manne qui «reste
aux mains essentiellement d'organisations
criminelles», souligne Olivier Guéniat,
chef de la police judiciaire de Neuchâtel
et membre de la commission fédérale
liée aux addictions. Le policier estime
qu'entre 6o et 75% de la consommation
en Suisse provient de cultures endogènes:
«Ça va de quatre ou cinq plants trouvés
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dans une armoire à de vraies petites PME,
qui cultivent de 3000 à 4000 plants», dit-
il. Mais le trafic attire aussi la convoitise
des mafias internationales, comme le
montrent plusieurs affaires récentes de
réseaux démantelés par la police, dont
les ramifications remontaient aux Bal-
kans ou aux Pays-Bas.

«On arrête chaque jour des individus
avec quelques grammes de cannabis sur
eux. Cela n'a aucune incidence sur la
consommation», souligne le Neuchâtelois.
Les polices suisses ont saisi 2,8 tonnes de
cannabis et produits dérivés l'an dernier.
«Sur 90 000 infractions qui concernent
les stupéfiants en Suisse, plus de 70%
se rapportent au chanvre.» Le chef de
la police judiciaire neuchâteloise a fait
son calcul: il estime le coût total de la
répression des drogues en Suisse - des
policiers qui luttent contre le trafic, ou
ceux qui dénoncent un vendeur ou un
consommateur, au procureur qui traite
son cas devant la justice, jusqu'au temps

passé par les dealers dans une cellule -
à un demi-milliard de francs par an. Oli-
vier Guéniat prône une méthode radi-
cale pour porter un coup aux réseaux
criminels: substituer au marché illégal
un marché légal de la marijuana.

Il n'a pas toujours été de cet avis.
Consulté par un groupe de travail fédéral
voulant dépénaliser le cannabis en 1999,
il y était opposé. Mais, à force de consta-
ter, sur le terrain, l'échec de la répression
et d'accumuler des connaissances sur le
sujet, il en est venu à envisager de nou-
veaux modèles. Lors d'un sondage effectué
auprès d'agents en décembre 2015, Oli-
vier Guéniat, qui dirige un cours de lutte

contre le trafic des stupéfiants, a eu une
surprise: 70% des agents présents avaient
déjà consommé du cannabis. Et ils étaient
75% à se déclarer favorables à un nouveau
modèle: régulation ou légalisation.

Les villes réclament
un changement
Si la guerre contre la marijuana coûte
cher et n'apporte pas les résultats atten-
dus, pourquoi continuer? Les arguments
antiprohibitionnistes reviennent sur le
devant de la scène: légaliser cette subs-
tance permettrait de réduire le marché
noir et d'améliorer la prévention auprès
des consommateurs, sans compter les
revenus que cela pourrait apporter à l'Etat.
L'idée n'est pas nouvelle, et elle est deve-
nue réalité dans le pays qui avait décrété,
au début du siècle, la guerre à cette
substance: les Etats-Unis. Plusieurs Etats
ont ainsi levé l'interdiction sur le canna-
bis. En Suisse, ce vent de changement
ravive les braises d'un débat enterré après
le refus net, à 63%, de l'initiative pour la
dépénalisation du chanvre, en 2008.

La dynamique est née dans les villes.
Des postulats et initiatives parlemen-
taires, déposés au cours des dernières
années au sein des parlements à Zurich,
Lucerne, Berne, Bienne, Saint-Gall et
Winterthour, réclament des solutions à
l'interdiction du cannabis. A l'échelle
locale, les réflexions transcendent les
oppositions partisanes classiques.

Comme à Genève, où des élus des
partis de droite et de gauche se sont réunis
dès 2013 pour élaborer cette proposition:
créer des associations de consomma-
teurs de cannabis. Dans la ville du bout

du lac, le projet est porté par l'ancienne
conseillère fédérale Ruth Dreifuss, à la
fois membre de la commission globale sur
les drogues et de la commission consul-
tative genevoise en matière d'addiction.

L'ancienne présidente en a vu d'autres.
Elle siégeait au gouvernement au moment
où la Suisse était confrontée aux scènes
ouvertes de la drogue, à l'épidémie de
sida et aux overdoses en série, dans les
années 90. Avec la prescription de métha-
done et les locaux d'injection, la Suisse
devenait, sous sa houlette, pionnière en
matière de réduction des risques.

Morten Keller n'a pas oublié cette
période: «Dans la douleur, Zurich a
trouvé d'autres voies que la répression
des stupéfiants. Nous y sommes par-
venus grâce à une coopération entre la
police, les services sociaux, les respon-
sables de la santé.» Le médecin dirige

le Département de la santé de la ville
de Zurich et mène la discussion sur la
régulation du cannabis dans cette ville.
Dans le Platzspitz, qu'il aperçoit depuis
son bureau, les fumeurs de joints ont
remplacé aujourd'hui les héroïnomanes.
«Evidemment, nous n'avons pas éradi-
qué les drogues. Mais aujourd'hui, nous
n'avons quasiment aucune criminalité liée
aux stupéfiants.» A ses yeux, réguler le
cannabis entre «dans la droite ligne de
cette politique des quatre piliers, accep-
tée par la population».

Bataille annoncée entre
les villes et le Parlement
Des représentants des principales villes
suisses se rencontrent depuis plusieurs
années en toute discrétion pour ouvrir
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t

ROULER UN JOINT Des gestes pratiqués quotidiennement par 10% des Suisses selon l'enquête menée par
séchée, est émiettée puis mélangée avec du tabac. Le tout est roulé dans une feuille de papier à cigarettes
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des chercheurs de l'Ecole des sciences criminelles de l'Université de Lausanne: la fleur de chanvre,
et muni d'un filtre en carton. Puis fumé.
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une voie vers le cannabis légal. Puisque le
peuple a refusé, en 2008, de modifier la
loi sur les stupéfiants (LStup), qui interdit
le commerce, la culture et la consomma-
tion de cannabis, les architectes d'une
régulation ont décidé qu'il fallait agir dans
le cadre légal. Ils ont trouvé dans l'article 8,
alinéa 5, une étroite brèche dans l'inter-
diction des drogues. Ce texte stipule que
l'OFSP peut accorder des «autorisations
exceptionnelles pour la culture, l'impor-
tation, la fabrication et la mise dans le
commerce» des substances prohibées si
elles sont utilisées «pour la recherche, le
développement de médicaments ou une
application médicale limitée». Les villes
comptent réclamer une telle autorisation
auprès de l'OFSP d'ici à l'automne, pour

mettre sur pied des projets pilotes de régu-
lation du chanvre. L'idée: autoriser un
groupe de consommateurs de cannabis à
se procurer légalement de l'herbe - auprès
de pharmacies à Berne, par exemple, ou
d'associations à Genève. Via ces canaux,
les usagers trouveraient des informations
sur les risques liés à leur consommation
et pourraient éviter le marché noir.

Le ministre de la Santé, Alain Berset,
exclut une légalisation généralisée de la
marijuana. Mais il ne ferme pas la porte
à des projets de recherche limités aux
centres urbains. «Les villes, les cantons
ne doivent pas s'empêcher de réfléchir»,
a déclaré le ministre en avril à New York,
en marge d'une session spéciale sur la
drogue à l'ONU.

En face, la contre-offensive se pré-
pare. La pasionaria antidrogue Verena

Herzog, conseillère nationale UDC de
Thurgovie, s'est mis en tête de barrer la
route à la régulation du cannabis. Elle
a déposé fin avril une initiative parle-
mentaire pour réclamer une clarifica-
tion de la LStup. La recherche liée aux
drogues, dit-elle, doit se limiter à des
études cliniques, ce qui exclurait de facto
les projets pilotes conçus par les villes.
«Ces propositions ne sont rien d'autre
qu'une manière détournée d'arriver à la
légalisation, estime l'élue. Or le peuple a
clairement dit non. Nous avons besoin de
davantage de prévention et de répression.
La police n'en fait pas assez!» Aux yeux
de Verena Herzog, nulle autre voie n'est

possible que de punir plus sévèrement
les dealers et d'envoyer les consomma-
teurs dans des cliniques, dont ils doivent
sortir abstinents: «Si nous régulons, nous
ne pourrons plus faire de prévention de
manière crédible auprès des jeunes.» Au
Conseil national, 31 élus du camp bour-
geois ont signé son texte.

Le Parlement n'échappera pas à
un nouveau débat sur la régulation du
cannabis dans les mois à venir. Dans
sa configuration actuelle, avec une aile
conservatrice dominante, l'initiative de
Verena Herzog a toutes ses chances. Si
elle passait la rampe, cela signifierait un
coup d'arrêt pour les projets de régula-
tion. Les villes préparent leur réponse.
Elles pourraient aller au référendum si
le Parlement décidait de restreindre le
champ des recherches. Pendant ce temps,
une association s'est mis en tête de faire
revoter les Suisses: inspiré par l'exemple

du Colorado, Legalize it! compte lancer
une initiative pour réclamer la dépéna-
lisation du cannabis.

La proposition sonne comme un
refrain connu. Si ce n'est que, sur la
scène politique, on voit émerger, pour
défendre la voie de la régulation, des
personnalités inattendues, très loin des
cercles de fumeurs de joints qui soute-
naient l'initiative pour la dépénalisation,
en 2008. Comme le PLR genevois Rolin
Wavre, membre du comité directeur du
parti national. A ses yeux, la position de
l'UDC tient davantage de la posture: «Ils
préfèrent se cacher derrière une interdic-
tion inapplicable plutôt que travailler à
une solution qui permette de limiter les
risques», dit-il. Les jeunes PLR suisses,
eux, ont pris position en faveur d'une
légalisation du cannabis. Et, jusqu'au
sein de l'UDC, on trouve des voix pour
défendre un régime plus libéral en matière
de drogue. Au PDC aussi, quelques cer-
titudes vacillent. Le conseiller national
Dominique de Buman concède: «De
l'eau a coulé sous les ponts. J'ai tou-
jours pensé que légaliser la drogue n'est
pas une solution. Mais je suis forcé de
constater que l'interdiction ne réduit pas
sa consommation.» L'élu fribourgeois se
dit prêt à «remettre à jour» son point de
vue et à écouter les partisans d'une autre
solution. «J'aurai une oreille attentive à
ceux qui, sans se montrer laxistes, veulent
débloquer la situation.»
* Prénoms fictifs
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«FUMER CALME
MES SPASMES
ET M'AIDE
À RELATIVISER»
Alain, 47 ans, s'est mis à faire pousser
de l'herbe peu après son accident de
vespa. Il a foncé dans un poteau. Trois
vertèbres et une omoplate brisées: il
s'est réveillé tétraplégique. Il s'est dit:
«Je me donne cinq ans pour savoir si
j'ai envie de continuer à vivre.» Vingt-
sept ans plus tard, il est encore là et il a
pu voir naître sa fille, il y a douze ans.
«L'herbe calme mes spasmes, dit-il. Si je
voulais, je pourrais prendre des remèdes
très forts sans problème. J'ai droit à

milligrammes de médicament par
jour. J'en prends 5o et je compense
avec trois à cinq cigarettes d'herbe par
jour, ça m'apporte un confort de vie
et ça m'aide aussi à relativiser.» Il fait
pousser une douzaine de plantes chez
lui pour sa propre consommation, un
tiers à l'extérieur. Un jour, des individus
se sont glissés sur son balcon en des-
cendant du toit de l'immeuble pour lui
piquer des plantes. «J'ai voulu porter
plainte pour vol. Mais l'agent m'a dit
qu'il devrait d'abord me dénoncer pour
culture de stupéfiants.» La loi lui per-
met de se procurer des médicaments
à base de cannabis (teintures, spray),
moyennant un certificat médical et
une autorisation de l'Office fédéral de
la santé publique (OFSP). Il n'en veut
pas: «Un truc à 200 francs la bouteille,
non merci! Je sais ce que ça coûte à
produire, je demande juste le droit à
l'autoproduction.»

«J'AIMERAIS ARRÊTER,
MAIS JE N'Y ARRIVE PAS»
Jérôme* aime son travail de peintre en
bâtiment. L'apprenti a un peu de peine à
se lever le matin, mais ça, c'est à cause des
joints. Il en fume cinq par jour depuis un
an et demi. Parfois, il lui arrive d'allumer
une cigarette d'herbe au lit, avant même
de poser le pied par terre. «Fumer de
l'herbe, c'est mieux que boire de l'alcool,
sauf quand on devient dépendant, dit-il.
La weed, ça me détend, ça me fait décom-
presser, c'est sécurisant. Mais ça me ra-
mollit aussi, ça fait perdre des neurones.
J'aimerais arrêter, mais je n'y arrive pas,
j'ai pas la motivation.» Son père, agricul-
teur, a tenté de le pousser à arrêter. En
vain. «Il m'a fait passer des tests urinaires,
mais je mettais de l'eau dedans.» Jérôme*
pense que si le cannabis devient légal,

comme l'alcool, les dealers devront
vendre encore plus de drogue dure pour
se faire de l'argent. «Il faut que ça reste
interdit, je ne veux pas quel' Etat taxe mon
gramme. Et je ne veux pas que ça devienne
normal.» Il trouve de l'herbe à Lausanne,
dans la rue, à 12 francs le gramme et dé-
pense environ 5o francs par semaine pour
sa consommation. Après un passage de-
vant le Tribunal des mineurs, il y a plus
d'un an, il a intégré un programme qui
vise à aider les adolescents à réduire leur
consommation de cannabis. «Ils ne me
disent pas d'arrêter, mais ils m'écoutent.
J'aurai 18 ans cet été. La seule chose qui
me donne envie d'arrêter, c'est que si je
continue, je n'aurai pas le droit de passer
mon permis.»

«JE CHERCHE L'IVRESSE DU JOINT»
Evan a fumé son premierjoint en vacances avec des amis, à l'âge de 16 ans. Il se souvient
d'avoir passé un bon moment. 11 a recommencé vers 24 ans. Cet éducateur de 29 ans,
qui travaille avec des personnes polyhandicapées, fume un ou deux joints le week-end.
«Je cherche l'ivresse, ça me permet de déconnecter de la réalité, de m'amuser, c'est
festif.» Il fume le plus souvent en groupe, avec des amis. «A mes yeux, c'est une drogue
socialement acceptée, aussi bien que l'alcool ou le tabac. Dans les milieux de la fête,
on trouve autant de cannabis que d'alcool, si ce n'est plus.» Inutile de s'adresser à des
dealers dans la rue. Il trouve de l'herbe auprès de gros consommateurs, sans difficul-
tés. «Dans le Val-de-Travers, c'est portes ouvertes», dit-il en riant. La légalisation? «Il
ne faut pas se leurrer, il y en a partout, je ne vois pas pourquoi c'est interdit, ça fait
perdre de l'argent à l'Etat en répression. C'est une lutte vaine.»
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Eclairage. La légalisation du cannabis prend des voies diverses
selon les pays, d'un régime de tolérance au marché libre.

Quatre modèles de régulation

MONTEVIDEO, URUGUAY, 2013 Manifestation devant le palais

législatif. Le pays est le premier à légaliser le cannabis.

Uruguay: monopole d'Etat
En 2013, l'Uruguay devient le premier pays
à légaliser le cannabis à des fins non médi-
cales sur l'ensemble de son territoire. Des
mouvements sociaux réclamaient déjà la
légalisation de la production de chanvre
pour usage personnel dans les années
200o. Les personnes âgées de 18 ans ou
plus ont le droit de se procurer jusqu'à

4o grammes d'herbe par mois. Ils
peuvent en acheter en pharmacie
(Io grammes maximum par
semaine), la cultiver eux-mêmes
(six plantes maximum par foyer)
ou faire partie d'une association
de consommateurs qui s'occupe
de produire et de distribuer le
chanvre. Chaque consommateur
doit s'inscrire dans un registre de
l'Institut de régulation et de
contrôle du cannabis. La vente
aux étrangers et la publicité sont
interdites. Début 2016, 3200 per-
sonnes s'étaient inscrites pour
l'autoculture. En Uruguay, 6,5%

de la population consomme du cannabis
(près de Io% des jeunes de 13 à 17 ans).

Etats-Unis: le modèle libéral
Le janvier 2014, le Colorado ouvre le

premier marché libre du cannabis. Les
Etats de l'Alaska, de l'Oregon et de Wash-
ington lui emboîtent le pas, à la suite de
l'approbation d'initiatives populaires en
faveur de la levée de l'interdiction. La loi
fédérale, elle, interdit encore le chanvre.
Les Etats-Unis ont opté pour un modèle
libéral de légalisation de ce produit, proche
de celui de l'alcool. Dès l'âge de 21 ans,
un individu peut se procurer, auprès de
magasins spécialisés disposant d'une
patente, une once d'herbe (28,4 grammes)
à 10-12 dollars le gramme. Un système de
traçage «de la graine à la plante» permet
de suivre l'entier de la production et doit
éviter des transferts vers le marché noir.
Au Colorado, les revenus des taxes se
montaient, pour 2014-2015, à 78 millions
de dollars et devraient atteindre 120 mil-
lions en 2015-2016, soit 1% des revenus de
l'Etat. Les points de vente ne cessent de
se multiplier: le marché du cannabis a

généré un chiffre d'affaires de 588 millions
dans cet Etat, pour 45 à 5o tonnes de
cannabis vendues. Un nouveau type de
produit est apparu: les denrées comes-
tibles au cannabis, qui représentent près
de 3o% du marché. La vente libre a cer-
tainement absorbé une grande part du
marché noir, qui était estimé à 130 tonnes
avant la légalisation au Colorado. Mais

la consommation des adultes et des
mineurs a augmenté (15% des plus de
18 ans et 12% des 12-17 ans disent en avoir
fumé au cours du dernier mois). On note
aussi une hausse des intoxications liées
au cannabis et des accidents de la route.
Malgré ce bilan en demi-teinte, l'opinion
publique reste favorable à la légalisation.
Le Canada va-t-il suivre l'exemple du
Colorado? Le premier ministre, Justin
Trudeau, a annoncé vouloir légaliser le
commerce et la consommation de can-
nabis en 2017.

2

a
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Les «cannabis social
clubs» espagnols
Dans les années 70, la Cour suprême
espagnole décrète que la consommation
et la possession de cannabis, pour un
usage individuel ou partagé, ne consti-
tuent pas des infractions criminelles si
elles ne sont pas destinées au trafic de
drogue. Se basant sur ce régime, une
première association voit le jour au début
des années 90 et commence à cultiver
du cannabis pour ses membres. Dénon-
cée par la police, elle sera condamnée.
Mais elle est imitée bientôt par une
deuxième association au Pays basque.
Dénoncée à son tour, sa condamnation
sera cette fois rejetée par la Cour d'ins-
truction de Bilbao. Le modèle se répand.
La première Fédération des associations
de consommateurs de cannabis voit le
jour. Le phénomène prend de l'ampleur
en Catalogne, où l'on compte 400 clubs
en 2014, dont certains ouverts aux tou-
ristes. Un moratoire sur l'ouverture de
nouveaux clubs est décrété. Les associa-
tions de consommateurs s'entourent de
règles: leurs membres doivent être majeurs
et déjà consommateurs, ou disposer d'un

certificat médical. Ils obtiennent
une quantité limitée de cannabis
(2-3 grammes par jour). Leurs
buts doivent contribuer à réduire
les risques liés à la consomma-
tion, et le profit sur le cannabis
vendu est interdit. Il y aurait 500

à 600 clubs sur le territoire, selon
les estimations. En Espagne, près
de 6,6% de la population (15-
64 ans) fume du cannabis.

Pays-Bas: «coffee
shops»
Face à une hausse de la consom-
mation de drogues à la fin des
années 6o, les Pays-Bas décident de décri-
minaliser l'usage du cannabis. A l'origine,
les autorités veulent séparer le marché
de la marijuana de celui de l'héroïne ou
de l'amphétamine, pour éviter que les
fumeurs de joints n'accèdent trop faci-
lement à d'autres substances. C'est ainsi
que naît le régime de tolérance: les per-
sonnes en possession de petites quantités
de cannabis ne sont plus poursuivies. La
production, elle, reste interdite. Les cof-
fee shops prolifèrent sur cette contradic-
tion: le cannabis qui entre dans le coffee
shop est illégal, lorsqu'il en sort il est légal.
De 1500 dans les années 90, ils passent
à 58o en 2015, à la suite de plusieurs
mesures de restrictions (pas de publicité,
vente de 5 grammes maximum par tran-
saction, alcool interdit). Après avoir
connu une hausse avec la première vague
de shops, la consommation s'est tassée
depuis, pour rejoindre la moyenne euro-
péenne (7%).

Sources: «Nouveaux développements concernant
la régulation du marché du cannabis: de A (Anchorage)
à Z (Zurich)». De Frank Zobel et Marc Marthaler (2016).
Troisième édition mise à jour du rapport «Des Rocky
Mountains aux Alpes». Addiction Suisse, Lausanne.
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INTERDICTION DU CANNABIS
EN SUISSE: 60 ANS D'HISTOIRE

1951

Le cannabis fait
son apparition
dans la nouvelle
loi sur les
stupéfiants,
qui punit le trafic
et la culture
de drogues.

1994 Confrontée aux scènes ouvertes de la drogue,
la Confédération adopte la politique des quatre
piliers (prévention, réduction des risques, thérapie,
répression).

2004 Le Parlement rejette un projet de révision
de la loi sur les stupéfiants, proposé par le Conseil
fédéral. Il prévoyait la dépénalisation de la
consommation du cannabis.

2008 Une initiative populaire pour la
dépénalisation du cannabis est rejetée
par 63% des citoyens.

2013 Dès 18 ans, posséder jusqu'à10 g
de chanvre n'est plus passible d'une
dénonciation, mais sanctionné par une
amende d'ordre.

INTERDICTION DU CANNABIS
EN SUISSE: 60 ANS D'HISTOIRE

1951

Le cannabis fait
son apparition
dans la nouvelle
loi sur les
stupéfiants,
qui punit le trafic
et la culture
de drogues.

-

1994 Confrontée aux scènes ouvertes de la drogue,
la Confédération adopte la politique des quatre
piliers (prévention, réduction des risques, thérapie,
répression).

2004 Le Parlement rejette un projet de révision
de la loi sur les stupéfiants, proposé par le Conseil
fédéra1.11prévoyait la dépénalisation de la
consommation du cannabis.

2008 Une initiative populaire pour la
dépénalisation du cannabis est rejetée
par 63% des citoyens.

2013 Dès18 ans, posséder jusqu'à10 g
de chanvre n'est plus passible d'une
dénonciation, mais sanctionné par une
amende d'ordre.


